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LES DEMANDERESSES DE STATUT D'INTERVENANT

1.
LA CORPORATION DES ENTREPRISES EN TRAITEMENT DE L'AIR ET DU FROID (CETAF)

La Corporation des entreprises en traitement de l'air et du froid (CETAF) est née en octobre 1994 de la fusion de la Corporation des maîtres entrepreneurs en réfrigération du Québec (CMRQ) et de l'Association des entrepreneurs en ventilation et climatisation du Québec (AEVCQ).

La CETAF est une corporation sans but lucratif. Elle regroupe sur une base d'adhésion volontaire, à l'échelle provinciale, quelque 300 entreprises offrant des services de vente, d'installation, d'entretien, de réparation, de modification et de démantèlement de systèmes de climatisation, réfrigération, ventilation et contrôle.  En un mot, ses membres sont spécialisés dans tout ce qui est relié au traitement de l'air et du froid.

En plus des entreprises œuvrant dans les secteurs commercial, industriel, institutionnel et résidentiel, la CETAF regroupe également des manufacturiers, distributeurs et fournisseurs d'équipements de climatisation, réfrigération, ventilation, contrôle, instrumentation, etc.

Elle a comme mission première d'initier et d'entretenir l'interaction entre les divers intervenants de l'industrie, de contribuer et d'encourager la formation et le perfectionnement ainsi que de promouvoir la qualité et la sécurité. 

En bref, la CETAF vise à permettre à ses membres de se maintenir à la fine pointe des nouvelles technologies et de la réglementation dans leur domaine. Pour réaliser cette mission, la CETAF les encourage à promouvoir des installations qui permettent de maximiser les économies d’énergie. Il s’agit d’ailleurs d’une de ses priorités et ses membres sont des acteurs de première ligne sur ce plan.  La CETAF a d'ailleurs présenté un témoignage lors des audiences devant la Régie de l’énergie dans le dossier R-3526-2004 portant sur la sécurité énergétique des Québécois.

La CETAF propose depuis 1995 un programme d'engagement vers la qualité totale aux entrepreneurs et aux fabricants / fournisseurs (EVQT). Les adhérents à ce programme s'engagent à maintenir auprès de la clientèle, un climat de confiance et de satisfaction par :

· le choix approprié des équipements proposés ;

· leur manipulation et installation selon les règles de l'art ;

· la qualité du service après-vente.

La CETAF contribue au développement et au succès de l’industrie.  Elle permet à ses membres de se maintenir à la fine pointe du progrès tant au point de vue des technologies que de la réglementation et du management. Ses membres figurent d’ailleurs parmi les pionniers des percées technologiques en matière de géothermie.

En outre, la CETAF permet à ses membres d’avoir accès à :

· Utilisation exclusive du titre "Maître entrepreneur en traitement de l'air et du froid".

· Méthodes de brasage qualifiées par la Régie du bâtiment du Québec : Cuivre/cuivre, cuivre/acier, cuivre/laiton pour les méthodes 5/8", 3/8" et 2 5/8".

· Représentation et liaison auprès des gouvernements et des instances de régulation.

· Représentation de l'industrie de la climatisation, réfrigération et ventilation aux tables particulières de négociations de l'ACQ.

· Interventions personnalisées auprès des différents organismes (BSDQ, CCQ, CSST, RBQ, etc.) pour des sujets d'ordre commun.

· Information sur la législation de l'industrie de la construction et plus particulièrement en ce qui concerne la réfrigération, climatisation, ventilation, filtration, contrôle et instrumentation.

· Service de vérification de licences et de cartes de compétence.

· Cautionnement gratuit pour fraude, malversation ou détournements de fonds, exigé par la RBQ lors de la demande ou du renouvellement de la licence.

· Consultations juridiques et conseils administratifs.

· Publicité de groupe dans différents bottins, journaux et revues spécialisées.

· Référence des membres faite auprès des utilisateurs (résidentiel, chaînes d'épicerie, commissions scolaires, municipalités)

· Tarifs préférentiels lors des activités organisées par la CETAF ainsi que pour l'achat de publicités dans les différentes publications de la CETAF.

· Taux horaires recommandés par la CETAF basés sur les taux de salaires et avantages sociaux établis par les conventions collectives de l'industrie de la construction et les taux gouvernementaux. Les frais indirects de 65% sont fournis à titre purement indicatif afin de déterminer ce qu'il en coûte à l'entrepreneur pour opérer son métier.

· Liste des outils qui doivent être fournis par le frigoriste et le ferblantier selon la convention collective du secteur institutionnel et commercial de l'ACQ.


La CETAF offre un vaste choix de cours qui permet aux acteurs de l'industrie de se former ou encore de se perfectionner.  Ces cours s'adressent à tous les intervenants concernés par les travaux d'installation, d'entretien, de modification et de réparation des systèmes de climatisation, réfrigération, ventilation et contrôle. Ils sont offerts dans les régions de Montréal, Québec et Sherbrooke.  La CÉTAF est certifiée organisme "Formateur en mécanique du bâtiment" dans le cadre de la Loi 90 favorisant le développement et la formation de la main d'œuvre (1%). Les coûts de participation aux cours sont donc admissibles à titre de dépenses de formation.

La CETAF publie aussi la revue ClimaPresse, référence incontournable dans l’industrie.  ClimaPresse est une revue technique et professionnelle d'expression française. Elle vise à informer les professionnels de l'industrie du traitement de l'air et du froid sur des sujets d'ordre technique, financier, juridique, les nouvelles de l'industrie, les nouveaux produits, les chantiers en cours, etc… Avec son tirage de 2000 exemplaires, ClimaPresse rejoint un grand nombre de spécialistes en mécanique du bâtiment. Publiée 6 fois l'an, la revue ClimaPresse est offerte gratuitement aux membres et sur abonnement pour les non-membres. Elle est également disponible gratuitement aux comptoirs des fournisseurs, fabricants et grossistes. 

2.
L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA)

L'AQLPA est un organisme environnemental sans but lucratif incorporé suivant la partie III de la Loi sur les compagnies .  Elle est l'un des plus anciens organismes environnementaux du Québec, ayant été fondée en 1982.

L'AQLPA a pour objet de favoriser et promouvoir des actions, des aménagements et des idées conformes au principe du développement durable.  Elle vise notamment à regrouper les associations environnementales et para-environnementales afin de lutter contre les pollutions atmosphériques, leurs sources et leurs conséquences.

L'AQLPA a développé au Québec des approches innovatrices dans l'atteinte d'objectifs environnementaux par des instruments incitatifs, fondés sur le partenariat (Projet Un air d'avenir favorisant l'inspection, l'entretien et l'efficacité énergétique des véhicules routiers au Québec).  Elle est également intervenue sur plusieurs projets énergétiques devant divers forums pour renforcer les instruments régulatoires et les instruments de planification existants afin de favoriser une stratégie de gestion à long terme des choix énergétiques incluant le développement de sources d'énergie moins polluantes, la conservation et l'efficacité énergétique.

L'AQLPA a notamment réalisé des interventions relatives à l'Accord Canada-Etats-Unis sur la pollution transfrontière et d'autres accords internationaux relatifs à la qualité de l'atmosphère.  Elle a été particulièrement active dans la mise sur pied du Débat public sur l'énergie et a participé à celui-ci.  Elle a pris part à l'étude du Plan de développement 1993 d'Hydro-Québec ainsi qu'à plusieurs commissions parlementaires en matière énergétique.  Elle a participé à des audiences du BAPE et autres audiences environnementales relatives à des projets de production énergétique.

Elle a également fait partie de groupes de travail sur l'énergie institués dans le cadre du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques.

L'AQLPA a participé, conjointement avec Stratégies Énergétiques, aux causes tarifaire 2004-2005 et 2005-2006 d'Hydro-Québec Distribution (R-3492-2002 et R-3541-2004), à l'examen des normes de fiabilité du transporteur (R-3498-2002), à l'examen des actifs de 2003 du Distributeur (R-3501-2002), à l'étude d'une nouvelle option interruptible pour les clients L d'Hydro-Québec-Distribution (R-3518-2003), au projet de déglaceur Lévis de TransÉnergie (R-3522-2004), à l'inclusion d'un critère de développement durable dans les appels d'offres d'Hydro-Québec Distribution (R-3540-2004, R-3525-2004), à l'examen de la demande d'abrogation du tarif BT du Distributeur (R-3531-2004) et de ses conditions de service (R-3535-2004).

Elle a participé, conjointement avec Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP au dossier R-3526-2004 de la Régie de l'énergie relatif à la sécurité d'approvisionnement des Québécois en matière électrique et la contribution du projet de centrale Le Suroît.

L'AQLPA a également participé, conjointement avec Stratégies Énergétiques aux causes tarifaires 2003-2004 et 2004-2005 de SCGM (R-3510-2002 et R-3529-2004) et de Gazifère inc. (R-3514-2002 et R-3537-2004) et à l'examen du projet de gazoduc de Bécancour (R-3542-2004).  Elle a participé, conjointement avec plusieurs intervenants, au dossier générique sur les frais des participants (R-3500-2002).  L'AQLPA, conjointement avec Stratégies Énergétiques (S.É.) désigne un des membres du Comité de gestion du Fonds d'efficacité énergétique (F.E.É.) de SCGM.

3.
STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

Stratégies Énergétiques (S.É.) est un organisme environnemental sans but lucratif incorporé suivant la partie III de la Loi sur les compagnies .

Elle s'est dotée pour mission de promouvoir les objectifs du développement durable dans les domaines de l'énergie, de la gestion des ressources, de l'aménagement du territoire et des transports, en favorisant une planification stratégique harmonisant les considérations environnementales, énergétiques, sociales et économiques, d'une manière équitable entre les générations et entre les nations. Cette mission est accomplie au moyen d'interventions publiques, de recherches et de communications.

Stratégies Énergétiques (S.É.) vise à développer des outils d'analyse stratégique intégrant l'ensemble des filières de production énergétique desservant le marché, les perspectives de recherche-développement, les profils de consommation interne et les échanges nord-américains, suivant les principes du développement durable exprimés par le Rapport de la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Rapport Brundtland) de 1987, "Notre avenir à tous".  Dans cette perspective, Stratégies Énergétiques (S.É.) examine les possibilités offertes non seulement par les instruments régulatoires, mais également par des instruments économiques (tarifs, redevances, écotaxes, permis échangeables d'émissions ou crédits de réduction, réforme fiscale, etc.).

Stratégies Énergétiques (S.É.) était membre de la Table sur l'électricité mise en place par les gouvernements fédéral et provinciaux dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques en 1998-1999. Ses services ont également été retenus en 1998 par le ministère de l'Environnement du Québec dans le cadre des démarches ayant abouti à la mise en place d'un Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques. Stratégies Énergétiques a par la suite été retenue en 1999 comme expert-conseil à la présidence du Groupe de travail sur la production, le transport et la distribution de l'énergie institué dans le cadre de ce Mécanisme.

Stratégies Énergétiques a participé (conjointement avec le Groupe STOP dans la plupart des cas) aux causes tarifaires 2001 de transport d'électricité par Hydro-Québec (R-3401-98), ainsi qu'aux dossiers relatifs au programme commercial de soutien à l'implantation des électrotechnologies (SIE) d'Hydro-Québec-Distribution (R-3453-2000), au tarif de puissance interruptible 2 d'Hydro-Québec-Distribution (R-3455-2000) et au tarif de secours d'Hydro-Québec-Distribution (R-3466-2001).  Elle a également assisté le groupe STOP au dossier de la Régie relatif à la production privée d'hydroélectricité (R-3410-98).

En 2001-2002, Stratégies Énergétiques (S.É.) a participé à l'étude du Plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec Distribution (R-3470-2001, conjointement avec l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) et le Groupe STOP).  Elle a participé également à l'étude du Plan global en efficacité énergétique d'Hydro-Québec Distribution (R-3473-2001, conjointement avec le Groupe STOP, et R-3519-2003, conjointement avec l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique), ainsi qu'au dossier relatif à l'allocation de son coût d'approvisionnement patrimonial (R-3477-2001, conjointement avec le Groupe STOP).

De 2002 à 2004, dans le domaine électrique, Stratégies Énergétiques a participé, conjointement avec l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), à la cause tarifaire 2004-2005 du Distributeur (R-3492-2002), à l'examen des normes de fiabilité du transporteur (R-3498-2002), à l'examen des actifs de 2003 du Distributeur (R-3501-2002), ,à l'inclusion d'un critère de développement durable dans les appels d'offres d'Hydro-Québec Distribution (R-3525-2004), à l'étude d'une nouvelle option interruptible pour les clients L d'Hydro-Québec-Distribution (R-3518-2003), au projet de déglaceur Lévis de TransÉnergie (R-3522-2004) et à l'étude des conditions de service d'Hydro-Québec-Distribution (R-3535-2004).

Elle a aussi pris part à tous les dossiers régulatoires relatifs au tarif BT (R-3471-2001, R-3490-2002, Thème 4 du dossier R-3492-2002 et R-3531-2004).

Dans le domaine gazier, Stratégies Énergétiques (S.É.) désigne un des membres du Comité de gestion du Fonds d'efficacité énergétique (F.E.É.) de SCGM, conjointement avec le Groupe STOP de 2000 à 2004 puis l'AQLPA à partir de 2004.  Elle est intervenue, conjointement avec le Groupe STOP, à la cause tarifaire 2000-2001 de SCGM incluant son Plan global d'efficacité énergétique (R-3444-2000), à la cause tarifaire 2002-2003 de SCGM (R-3484-2002), au groupe de travail sur la révision de la structure tarifaire de SCGM afin de favoriser l'efficacité énergétique (R-3481-2002), à la cause tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc. incluant son plan de gestion de la demande (R-3446-2000), à la cause tarifaire 2002-2003 de Gazifère inc. (R-3489-2002) et à la demande d'approbation du programme commercial de SCGM axé sur le financement (R-3447-2000).  Stratégies Énergétiques et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont participé également conjointement aux causes tarifaires 2003-2004 et 2004-2005 de SCGM (R-3510-2003 et R-3529-2004) et de Gazifère inc. (R-3514-2003 et R-3537-2004) et à l'examen du projet de gazoduc de Bécancour (R-3542-2004).

Stratégies Énergétiques (S.É.) a, conjointement avec l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), participé au dossier et présenté un mémoire auprès de la Régie de l'énergie sur la préparation d'un guide sur les frais des participants à ses audiences (R-3412-98). 

Stratégies Énergétiques, l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) et l'Association de climatologie du Québec a pris part, conjointement avec divers intervenants, aux causes génériques R-3412-98 et R-3500-2002 sur les frais des participants.

Stratégies Énergétiques (S.É.) a participé à divers autres forums et conférences, dont les audiences du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) sur la gestion de l'eau, sur la réfection de la centrale hydroélectrique de Grand-Mère, sur le poste d'interconnexion permanent de l'Outaouais, sur la ligne de transport Hertel-Saint-Césaire, sur le déplacement de l'oléoduc dans le Parc d'Oka ainsi que plusieurs séances multipartites sur la conception de mécanismes domestiques de reconnaissance et d'échange de crédits et droits d'émission de gaz à effet de serre. Des membres de Stratégies Énergétiques (S.É.) ont également pris part, à travers d'autres organismes, aux audiences de la Régie de l'énergie relatives à l'énergie éolienne (R-3395-97), aux modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité (R-3398-98), à l'approbation des procédures d'examen des plaintes des distributeurs (R-3392-97), ainsi qu'au dossier de la valorisation énergétique des matières résiduelles devant le BAPE.

L'AQLPA, Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP ont participé conjointement au dossier R-3526-2004 de la Régie de l'énergie relatif à un avis que celle-ci doit remettre au ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs sur la sécurité d'approvisionnement électrique des québécois et la contribution de la centrale Le Suroît.

____________________
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